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2) MISSIONS ECONOMIQUES et SALONS A L’INTERNATIONAL 

SALON INTERNATIONAL DE L’AGRICULTURE – MARS 2022 

Compte rendu du Salon International de l’Agriculture  

25 février au 05 mars 2023 
 

 
 

 

En référence à la convention relative au financement partiel de l’organisation du Stand par l’Agence Rurale - 

transport des produits et communication   

 

Sommaire :  
 

1. Rôle et mission de NCT&I dans la promotion de la Nouvelle Calédonie au SIA  

2. La logistique du stand sur le SIA et la mise en avant des images de la NC. (communication)  

3. La partie logistique et acheminement des produits sur le stand (aérien et maritime) 

4. La prise en charge et la communication sur les démarches export auprès des producteurs 

calédoniens.  

 

 

1 - Rôle et mission de NCT&I dans la promotion de la Nouvelle Calédonie au SIA  
 

NCT&I a été chargé par la Province Sud et la Province des Iles : 

➢ D’organiser la selection des prestataires permettant de créer et établir un stand “ Nouvelle Calédonie” sur 

le salon international de l’Agriculture à Paris.  

➢ Suivre et piloter l’aménagement du stand avec le standiste retenu dans la période amont jusqu’au 

démontage du stand.  



 

➢ Faire faire l’ensemble des devis correspondant au périmètre décrit et valider les commandes, contrôler 

les factures et répartir les frais au prorata des budgets alloués des financeurs.  

➢ Identifier avec chacune des provinces les produits à présenter sur le stand pour faire valoir la richesse et 

la diversité de l’agriculture, l’élevage et la pêche calédonienne.  

➢ S’occuper des démarches phyto et zoos sanitaires pour l’obtention des dérogations SIVEP, des certificats 

SIVAP avant l’expédition des produits et à leur arrivée à Paris.  

➢ Sélectionner les prestataires logistiques compagnies maritime, transitaires et ligne aérienne) pour 

l’acheminement en bonne conformité des produits sélectionnés autorisés.  

➢ Réceptionner les produits sur place à Paris en temps et heure souhaitée pour les mettre en avant sur le 

stand,  

➢ Accueillir les délégations et leur faciliter leur présence parisienne (réservation billet avions, logement, 

badges, courses…) ` 

➢ Vendre et promouvoir les produits expédiés pour faire rayonner les savoir-faire français de Calédonie  

➢ Identifier des prospects/ contrats commerciaux potentiels.  

 

 

Points Forts Points faibles 

Sélection standiste : qualité, délai, réactivité, 

SAV sur stand. 

Image et mise en avant du territoire et de sa 

diversité.  

Respect du cahier des charges attendu par les 

prescripteurs.  

Délais de gestion des démarches SIVAP (dues 

aux difficultés d’établir des listes de produits 

définitive en amont)  → réponses tardives même 

si positive à la fin.  

Gestion des envois fruits et légumes complexe 

pour faire en sorte d’avoir les produits ni trop tôt 

ni trop tard sur le stand.  

Dérogation obtenue grâce aux démarches du 

SIVAP pour l’import de viande et salaisons 

Envoi poisson lagonaire en échec à l’arrivée du 

fait d’une procédure imparfaitement réalisée. 

Logistique produits assurés pour fruits et légumes 

frais, viande et salaisons. 

Cristalisation des miels (beaucoup mais pas tous) 

  

Points de vigilance pour de nouvelle édition 

 - mieux anticiper la logistique “ PIL / Lifou  → Nouméa pour jointure Nouméa / Paris CDG - 

logistique  

 - Briefing et rappel aux équipes sur étiquetage poissons frais  

 - Prévoir dans le budget le gardiennage du stand car c’est un impérative  

 - gestion caisse à revoir et mutualisation encaissement à proscrire. 

-  quantité MIEL supérieures aux capacités de vente (à minimiser) 

-  quantité produits du marché légumes et fruits insuffisantes / demandes des acheteurs potentiel.  
- Réfléchir à la place des rhums et bières sur le stand, et l’image de production agricole que l’on 

souhaite véhiculer versus financement du stand par les ventes de ces produits très demandés sur le 

Hall des outremers.  

 

 

1.  

2. La logistique du stand sur le SIA et la mise en avant des images de la NC. 

(communication)  
 

 

Le stand a été très largement apprécié et déclaré comme un des « plus beaux du Hall 5-2 » esthétiquement parlant.  

L’emplacement s’est révélé presque parfait : 150 m2 dans un angle extrêmement passant permettant au public de 

s’arrêter, de partager de vrai moment de convivialité en tentant un rodéo côté western à côté du barbecue viande 

de bœuf et cerf, ou alors en écoutant les chants et danses traditionnelles kanak côté lagon en dégustant bougna ou 

assiette de thon en sashimi au carambole.  Des animations de grattage de coco, tressage de feuille de pandanus ou 

de cocotier étaient également appréciées des passants.  



 

 

 

Nombreuses recettes élaborées par les chefs calédoniens présents sur le stand ont été dégustées plusieurs fois par 

jour par un public conquis.  

 

Du point de vue de l’extérieur un sans-faute de « goûts ».  

Les petits bugs logistiques sont restés visibles uniquement des organisateurs et dans le back office comme il se 

doit !  

Les images ont été sélectionnées par les services communication de chaque province, mettant bien en avant les 

grands espaces de l’élevage calédonien du côté western, et les fruits et légumes tropicaux en place centrale 

derrière l’espace boutique , sans oublier le lagon calédonien , ses eaux bleues transparentes et sa pêche lagonaire.  

 

Deux grands écrans faisaient défiler les savoir-faire agricoles calédoniens en boucle. Les vidéos ont été réalisées 

par les services communication de chacune des provinces et coordonnées par la société SystemD (Stéphanie 

Dambrun).  

 

Le salon a un intérêt plus politique et visibilité territoriale que commercial.  

La presse a été très présente pour mettre en avant nos produits et notre savoir -faire.  

Le salon a été très médiatisé par les deux Provinces sur leurs pages respectives et relais de réseaux sociaux.  
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Au niveau du concours général agricole (CGA) la Nouvelle Calédonie a remporté 3 médailles  

 

 Médaille d’or : Catégorie MIEL - tropical clair - Rucher du Sud - Patrick Lecren  

 Médaille d’argent : catégorie : BIERE artisanale - blonde - Brasseurs du lagon -  

 Médaille de bronze : catégorie : SAUCISSON - La Française.  

 

Dès annonce de chacune des médailles, les communications ont été faites « en live » pour mettre en avant nos 

producteurs. NCT&I a rapidement récupéré les éléments de communication (étiquettes, macaron pour mettre en 

avant le produit sur le stand. Les pots de miel de Rucher du Sud ont ainsi vu booster leur vente et les 180 pots se 

sont vendu en moins de 48 heures.  

Il en est de même pour la « Bichette » de Brasseurs du lagon.  

 

https://www.facebook.com/provincesud/videos/1526676227742936 

 
 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/provincesud/videos/1526676227742936


 

 

 
 
 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

3. La partie logistique et acheminement des produits sur le stand (aérien et  

maritime) 
 

La liste des produits à expédier sur le stand pour des raisons soit :  

- de présentation et dégustation  

- de vente et commercialisation  

a été élaborée avec chacun des représentants des provinces .  

La province sud a tout de suite déclaré son positionnement « ELEVAGE » avec une ambiance WESTERN et la 

province de iles souhaitait bien mettre en avant les miels de ses apiculteurs, les tubercules et avocats de Maré 

(pleine saison) ainsi que les poissons lagonaire en sus du thon déjà commercialisé en Europe.  

La liste des produits potentiels a ainsi été rédigées et NCT&I a pris en charge la formalisation de cette liste avec 

les éléments à rajouter (nomenclature douanières (TD) ainsi que noms détaillés) pour gérer de façon 

« interlocuteur unique » avec le SIVAP. Il a immédiatement été identifié que les produits viandes de bœuf et 

salaisons étaient interdit à l’importation en UE et devraient faire l’objet d’une demande de dérogation auprès 

du SIVEP avec un aléa sur la réponse, et que la plupart des autres produits étaient en nécessité d’obtenir un 

certificat phytosanitaire avec pour une majorité une obligation d’inspection par les services du SIVAP (maritime 

et aérien).  

Les procédures une fois clarifiées, le premier enjeu fut de compléter la liste de colisage définitive du container 

maritime qui était en départ le 08 décembre, et donc une clôture du container au 25 novembre 2022 (pour une 

arrivée le 08 février à Dunkerque), et de lancer la demande de dérogation sur les viandes de bœufs et 

saucissons (de cerf).  

Le SIVAP ayant bien notifié le fait qu’une demande de dérogation imposait un engagement sur les démarches 

sanitaire et qu’une présentation d’organismes agréés aux démarches d’importation en UE pouvait faire pencher 

la balance du côté favorable. Il a été rapidement décidé de faire transiter les sujets viande par l’OCEF (déjà 

agrée pour exporter sur l’UE le cerf) et les sujets poissons par Pacific Tuna.  

Pour les produits « légumes et fruit » le souhait de la PIL était d’obtenir une inspection sanitaire avant départ de 

Lifou, mais ceci ne fut pas possible et les inspections se sont faites :  

- Sur le Port autonome de Nouméa pour le départ en maritime  

- Dans les locaux réfrigérés de Air Calédonie à Magenta pour les fruits et légumes (et miel) en départ 

aérien.  

Malheureusement la saison particulièrement chaude et humide du départ ne nous a pas été favorable et a 

largement complexifié les démarches.  

Les tubercules prévus en départ via le container ont été inspectés à Nouméa et rejetés car trop susceptibles de 

germer (et d’être considérés comme « végétaux » = interdit à l’import).  

Les noix de coco, coco vert, citrouilles, feuilles de cocotier et de pandanus (bien sec et séchées) ont pu être 

expédiés en container maritime (ainsi que les produits agroalimentaires comme la vanille, les achards, les 

confitures, les miels, extraits naturels, épices, les bières et les rhum…)  

Les agrumes se sont avérés « risqués » à l’import en UE car normalement interdit du point de vue phytosanitaire 

et nous n’avons ainsi pas pris le risque de faire partir les limes, combava, et pomelos et pamplemousse qui 

étaient pressentis.  



 

Bananes, ananas et coco étaient les 3 produits sans contraintes ni même exigences de certificat phyto sanitaires. 

Ils sont ainsi partis par aérien pour agrémenter le marché et les plats en dégustation qui étaient proposés à la 

vente sur le stand.   

Certains fruits et légumes inspectés à Magenta par le SIVAP ont nécessité une fumigation avant départ pour 

présence de « vers » au moment de l’inspection. Cette fumigation n’a cependant pas suffi pour ce qui concerne 

les goyaves dont le carton a été rejeté à l’arrivée à Roissy par le SIVEP pour présence de « vers morts », et une 

demande de destruction a été faite par le SIVEP Roissy. Il est donc préférable de ne pas expédier ces produits à 

l’avenir.  

Pour ce qui concerne les produits apicoles, ci-dessous la liste des miels expédiés (et les résultats de vente). 

Chaque miel était bien sur accompagné de son certificat zoo sanitaire. Le CPA avait également proposé de faire 

des analyses avant envoi pour s’assurer de ne pas expédier de miel qui auraient été non conforme aux normes 

de commercialisation en France (degré humidité en particulier). Deux producteurs ont ainsi été déçus de ne 

pouvoir expédier leurs miels. En outre, les niveaux de production de miel sur la saison ont fait que certains 

apiculteurs n’avaient pas de miel en novembre, date de l’expédition maritime. Cela a aussi empêché certains 

d’entre eux à finaliser leur candidature au CGA. (Apiculteurs de Lifou en particulier).  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le bilan logistique est le suivant : ont été expédié en plusieurs envois :  

• un container maritime - durée de trajet - 2 mois - volume = 20 ‘ - produits secs agro alimentaire, miels et 

coco / citrouilles.  

• un envoi aérien de produits « viandes et saucissons »  

• un envoi aérien de fruits et légumes  (et reliquat miel)  

• un envoi aérien de poisson lagonaire - vivanneau rouge.  

1.  

2.  

3.  

4. La prise en charge et la communication sur les démarches export auprès des 

producteurs calédoniens et les perspectives de prospection en France. 
 

L’ensemble des producteurs qui ont été contactés pour être présents via leurs produits sur le stand de la Nouvelle 

Calédonie a pu avoir une discussion avec les représentants de NCT&I dans le cadre d’une recherche plus active 

sur des potentialités d’exportation.  

 

Domaine apicole : deux apiculteurs se sont déclarés intéressés pour exporter au-delà de nos frontières. Le rucher 

du vallon a déjà une première expérience de distribution de son miel dans une épicerie  

Parisienne. NCT&I a rencontré MIEL FACTORY pour reprendre langue avec ce distributeur et identifier des 

pistes supplémentaires. Un rapport a été fait à l’apiculteur.  

Par ailleurs Caroline Faivre est également dans des démarches de prospection à l’export. La tentative de 

prospection réalisée à Singapour lors de la présentation de ses miels au salon VOilah laisse à penser  

 

qu’il y a un frein important dû au positionnement prix sur cette destination. Sur la destination France, les taxes à 

l’import imposent un montant de 180 francs / pot de 250 grammes ce qui ramène le prix du kg positionnant les 

miels calédoniens dans le haut du panier de prix en distribution épicerie. Des échanges ont eu lieu également avec 



 

des « grossistes » de type Bleu, Blanc, Ruche qui doivent se poursuivre. L’expédition des miels en fut pour une 

mise en pot sur place fait parties des pistes à explorer pour limiter les coûts logistiques et connexes au produit de 

bas. Ceci permettrait d’atteindre des positionnements prix au niveau de ceux du marché.  

Les personnes rencontrées font état de la nécessité de faire valoir la particularité et le caractère exceptionnel des 

miels calédoniens via des campagnes de communication qui permettrait de justifier un positionnement prix élevé 

malgré une absence de certification BIO pour ceux qui ne le sont pas, et de caractérisation terroir. En effet à ce 

tarif-là, la concurrence sera presque toujours certifiée BIO ou alors caractérisé « miel de ... » ce qui ajoute une 

valeur perçue conséquente pour le consommateur.  

 

 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Domaine poisson lagonaire : un premier contact a été enclenché par la SODIL avec un distributeur potentiel.  A 

suivre  

 

Domaine « viande bovine » : la délégation de la province Sud comprenait un représentant d’Agrical Ballande , 

Christophe   et le directeur de la DDEE , Nicolas Pebay. Les démarches de prospection et les contacts se sont 

passés à leur niveau et la représentante de NCT&I n’avait pas d’intérêt à être intermédiaire dans ces échanges, 

étant largement occupé par ailleurs sur le stand. Il s’agirait donc de les solliciter pour un RETEX et rapport de 

prospection sur cette activité.  

 

Crevettes et aquaculture : Pascal Lepitre présent sur place confirme que le salon n’était pas un tremplin 

d’affaire pour développer l’export des produits calédoniens. Cependant le salon reste une bonne vitrine pour 

promouvoir la crevette à la gastronomie calédonienne (image très positive à conserver voire à travailler encore 

plus)  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

Salon International de l’Agriculture 
25 février au 05 mars 2023 
RETEX DOSSIERS SIVAP 

 

 

Lors du salon de l’agriculture, les deux Provinces (Sud et des Iles Loyautés) ont souhaité acheminer 

sur le stand un certain nombre de produits qui ne sont pas exportés en France (et donc en UE) 

habituellement et n’ont pas les habilitations requises en ce sens. 

De même certains producteurs ont souhaité candidater aux concours agricoles dans les catégories 

qu’ils pouvaient briguer mais cela nécessitait aussi de pouvoir en toute légalité expédier des 

échantillons de produits conformes en matière de biosécurité. 

Des demandes de dérogation ont ainsi été sollicité et de multiples démarches effectuées par les 

parties prenantes du projet. 

Le présent compte rendu doit servir de RETEX (retour sur expérience) pour les prochaines éditions de 

telle sorte à éviter de renouveler certaines erreurs. 

Réunion du 12 avril - 9h00 à 10H30 - présents : pour NCT&I - Cécile CHAMBOREDON / pour la 

Province Sud : Christophe CASSEZ + Stéphanie DAMBRUN (System D) / pour la Province des iles : 

Jean Pierre Hnawia + Sarah CANEHMEZ / pour le SIVAP : Loise de Valicourt + Coralie Lussiez + Loic 

Chambriard + Sylvie Duval + Marjorie Verge + Nicolas Fijalkowski 



 

 

Sommaire : 
 

1. Périmètre des produits exportés et cas de figures 

2. Difficultés rencontrées 

3. A retenir pour les prochaines éditions 

1 - Périmètre des produits exportés dans le cadre du SIA 

NCT&I a été chargé par la Province Sud et la Province des Iles de recenser les produits à exporter 

pour présentation et commercialisation sur le stand du SIA à Paris. Cette liste comprenait les produits 

et par voie de conséquence les cas de figure suivants : 

 
➢ Fruits et légumes pour départ en maritime (container consolidé départ novembre pour 

livraison mars) 

➢ Fruits et légumes pour départ en aérien - (fourniture par la PIL et par la Chambre 

d’Agriculture pour le compte de la PS) 

➢ Viande de cerf et viande de bœuf 

➢ Produits de salaison 

➢ Poisson lagonaire (PIL ) 

➢ Végétaux séchés : feuille de cocotiers et de pandanus 

➢ Cornes de cerf pour la décoration 

 
Et aussi deux produits qui sont déjà régulièrement exportés et ont été approvisionnés directement 

en France via le réseau déjà en place. 

➢ Crevettes surgelées de la SOPAC 

➢ Thon congelé de Pacific Tuna 

 
Le rapport synthétique du salon fait ressortir les points suivants : 

 

Points Forts Points faibles 

Coordination des parties prenantes réalisée 

même si laborieuse. Toutefois avoir un point de 

contact en référence (ici NCT&I) pour les 

interlocuteurs du SIVAP, PIL et Sud Tourisme a 

permis de finaliser des listes de colisage / facture 

à l’export proprement. 

Délais de gestion des démarches SIVAP (dues 

aux difficultés d’établir des listes de produits 

définitive en amont pour → réponses tardives 

même si positives à la fin. 

Gestion des envois fruits et légumes complexe 

pour faire en sorte d’avoir les produits ni trop 

tôt ni trop tard sur le stand. 

Dérogation obtenue grâce aux démarches du 

SIVAP vers leurs correspondant en hexagone 
pour l’import de viande et salaisons 

Envoi poisson lagonaire en échec à l’arrivée du 

fait d’une procédure imparfaitement réalisée. 

Logistique produits assurés pour fruits et 
légumes frais, viande et salaisons. 

Cristallisation des miels (beaucoup mais pas tous) 

  

Points de vigilance pour de nouvelle édition 

- mieux anticiper la logistique “ PIL / Lifou → Nouméa pour jointure Nouméa / Paris CDG - sur 



 

 

 

L’aérien 

- Briefing et rappel aux équipes sur étiquetage poissons frais 

- Quantité MIEL supérieures aux capacités de vente (à minimiser donc sauf à brader sur les prix) 
- Quantités produits du marché légumes et fruits insuffisantes / demandes des acheteurs potentiels 

- Réfléchir à la place des rhums et bières sur le stand, et l’image de production agricole que l’on 

souhaite véhiculer versus financement du stand par les ventes de ces produits très demandés sur le 
Hall des outremers. 

Les cas de figures qu’il a fallu traiter en termes de démarches phyto -sanitaire furent les suivants : 

 
➢ Produits acceptés à l’import en France mais soumis à déclaration et contrôles (miels, fruits …) 

➢ Produits non acceptés à l’import en France nécessitant une demande de dérogation (pour 

exposition, pour dégustation (petite quantité consommée),  pour commercialisation ?) 

➢ Produit frais (avec logistique de chaine du froid pointue) assimilé au thon (= poisson pêché 

en milieu naturel) via un opérateur agrée pour le thon (Pacific Tuna) → pas de dérogation 

nécessaire mais une procédure « connue » de démarche à l’export (certificat) 

➢ Produits dont «les parties prenantes » ont estimé que ce n’était pas utile / critique d’aller 

chercher une dérogation qui aurait été complexe à obtenir (certains fruits) 

 

 
Donc des situations qui ont nécessité soit : 

 
➢ Une dérogation 

➢ Un certificat phyto-sanitaire obligatoire 

➢ Une déclaration aditionnelle spécifique (DA..) 

➢ Des certificats établis après inspection ou sans inspection selon les cas. 
 

 
Pour ce qui concerne les « exportateurs » la demande a été rapidement exprimée par le SIVAP de 

faire gérer autant que possible la logistique par un opérateur « agrée » à l’export vers l’UE. La société 

OCEF a ainsi été sollicitée (versus les éleveurs ou boucherie en direct), mais également la société 

SOPAC qui a une représentation en Europe et tous les agréments adéquats. 

De même pour le poisson, la société PESCANA a pris en charge la gestion du poisson frais (versus la 

société MUNUM SA sur Lifou) 

 
En ce qui concerne la viande et les salaisons, la directrice du SIVAP a rapidement identifié que la 

demande de dérogation devait être orientée sur une demande de présentation (bien sûr) et 

dégustation sur place versus vente au comptoir. Les risques sanitaires étaient ainsi limités et la 

justification de dérogation plus envisageable. 

 
Les noix de coco, coco vert, citrouilles, feuilles de cocotier et de pandanus (bien sec et séchées) ont 

pu être expédiés en container maritime (ainsi que les produits agroa limentaires comme la vanille, les 

achards, les confitures, les miels, extraits naturels,  épices , les bières et les rhum…) 



 

 

2. Difficultés rencontrées 

 
2-1 Connaître ce qui est accepté : nos questions ont rapidement porté sur 

 
➢ Fruits et légumes / tubercule : dont on n’était pas sur de connaître les détails tant que la 

saison n’était pas là donc à la dernière minute. 

➢ Poisson lagonaire (idem thon = pêché en milieu naturel) 

La réponse a été : 

➢ Non aux agrumes : Les agrumes se sont avérés « risqués » à l’import en UE car normalement 

interdit du point de vue phytosanitaire et nous n’avons ainsi pas pris le risque de faire partir 

les limes, combava,  et pomelos et pamplemousse qui étaient pressentis. 

➢ Non aux tubercules qui germent (assimilés de ce fait à des végétaux lesquelles sont interdites 

à l’import en France) → Malheureusement la saison particulièrement chaude et humide du 

départ ne nous a pas été favorable et a largement complexifié les démarches. Les tubercules 

prévus en départ via le container ont été inspectés à Nouméa et rejetés car trop susceptibles 

de germer (et d’être considérés comme « végétaux » = interdit à l’import). 

➢ Non aux végétaux (plants de vanille pour décoration et animations, coco germés) 

➢ Non aux plantes séchées sans accord de la DASS - la consommation de tisane non identifiée 

en France relève de la sécurité sanitaire des consommateurs plus que du SIVAP. 

➢ Pour les feuilles de cocotiers les tiges devaient avoir un diamètre maximum de 5cm. 

➢ Pour les tubercules une absence totale de terre : nettoyage déterminant 

➢ Non pour les objets en bois 

 
OUI sans crainte à 

➢ Bananes, (pas besoin de certificat) 

➢ Coco (pas besoin de certificat) 

➢ Ananas. (Pas besoin de certificat) 

➢ Miel en provenance d’apiculteurs agréés par le SIVAP qui garantit ainsi l’établissement de 

provenance (avec besoin de certificat) 

 
A l’arrivée à Paris, il fallut comprendre que ce serait : 

 
➢ Non également aux goyaves dans lesquelles des vers « morts » du fait de la fumigation 

demandée avant départ par le SIVAP à juste titre, ont été détectés à Paris. Certains fruits et 

légumes inspectés à Magenta par le SIVAP ont nécessité une fumigation avant départ pour 

présence de « vers » au moment de l’inspection. Cette fumigation n’a cependant pas suffit 

pour ce qui concerne les goyaves dont le carton a été rejeté à l’arrivée à Roissy par le SIVEP 

pour présence de « vers morts »,  et une demande de destruction a été faite par le SIVEP 

Roissy. Il est donc préférable de ne pas expédier ces produits à l’avenir. 



 

 

 
➢ Le trophée de chasse = cornes de cerf ont été arrêtées à la douane également qui a 

demandé un certificat d’abattage de l’abattoir concerné et de provenance. 

Finalement le SIVAP a envoyé une attestation qui a permis de libérer le container et 

les cornes avec. 

 

 
Pour ce qui concerne les produits apicoles, ci- dessous la liste des miels expédiés (et les résultats de 

vente). Chaque miel était bien sur accompagné de son certificat zoo sanitaire. Le CPA avait 

également proposé de faire des analyses avant envoi pour s’assurer de ne pas expédier de miel qui 

auraient été non conforme aux normes de commercialisation en France (degré humidité en 

particulier). Deux producteurs ont ainsi été déçus de ne pouvoir expédier leurs miels. En outre, les 

niveaux de production de miel sur la saison ont fait que certains apiculteurs n’avaient pas de miel en 

novembre,  date de l’expédition maritime. Cela a aussi empêché certains d’entre eux à finaliser leur 

candidature au CGA. (Apiculteurs de Lifou en particulier). 

 
 
 

 
2-2  Délais de réponse (les démarches se sont échelonnées de septembre à février) 

 
La mauvaise définition des besoins / demandes ne permet pas aux interlocuteurs du SIVAP (animal  / 

végétal ) de correctement communiquer avec leur alter ego du SIVEP et DGAL en France et n’amène 

pas de réponse. 

 
Le mode de fonctionnement attendu est donc le suivant (pour rappel) 

 
➢ Faire une demande détaillée avec en PJ une liste des produits exhaustive explicitant les 

noms des produits (en latin pour certains végétaux), ainsi que les nomenclatures 

douanières (SH code) 

➢ Le SIVAP revient avec une réponse sur OUI / NON et les conditions d’établissement des 

certificats demandés par le SIVEP à Paris 

➢ Préparation des produits physiquement et présentation à une inspection SIVAP si besoin 

(avant empotage container ou avant envoi par aérien) qui a lieu après prise de RDV 

➢ Suite à quoi et selon le résultat, rédaction de la liste de colisage définitive qui sera utilisée 

par le transitaire pour faire une expédition et rédiger la LTA. (Produits, quantité, poids, 

volume, conditionnement) 

➢ Le certificat phytosanitaire doit mentionner le numéro de la LTA, le numéro de container 

et de navire… Ce qui signifie qu’une coordination parfaite entre la documentation et les 

produits contenus se doit d’être faite pour garantir la traçabilité. 

 
La Province des iles notifie qu’ils auraient apprécié d’avoir une inspection par le SIVAP des produits à 

LIFOU au lieu de NOUMEA.  Pour les produits « légumes et fruit » le souhait de la PIL était d’obtenir 

une inspection sanitaire avant départ de Lifou, mais ceci ne fut pas possible et les inspections se sont 

faites : 

- Sur le Port autonome de Nouméa pour le départ en maritime 



 
 

 

 

 

 

 
- Dans les locaux réfrigérés de Air Calédonie à Magenta pour les fruits et légumes 

(et miel) en départ aérien. 

 

 
2-3  Le cas du poisson lagonaire 

 
Dans ce cas de figure d’exigence d’ultra frais, il a manqué un élément de traçabilité sur la 

glacière expédiée d’Ouvéa. La traçabilité était réelle en termes  d e  documentation mais le 

lien entre la documentation et le physique ne pouvait être établi à 100%. 

Le marquage lot avec numéro de lot sur les colis et le numéro d’agrément est obligatoire pour 

cette garantie. 

Le SIVEP après contrôle à Paris CDG a donc refusé la mise à la consommation et demandé une 

destruction. 

 
2-4  Le cas du saucisson primé dont les caractéristiques étaient hors périmètre de dérogation 

 
La demande de dérogation sur les saucissons et produits de salaisons a évolué dans le 

temps de septembre à février, en fonction des capacités des fabricants à produire, et à 

vouloir s’inscrire dans la liste des producteurs représentés… les mises à jour des demandes 

de dérogations ont été faites aussi bien que possible. 

La demande de dérogation a été communiquée au transitaire avec la liste de colisage et facture 

des expéditions aérienne pour les viandes, et salaisons et ce dernier a vérifié que les deux 

documents / produits étaient alignés. C’est ce qui garantit le suivi de la dérogation. Idem pour 

le SIVEP à Paris qui a contrôlé à l’arrivée. 

 
Au moment de l’obtention de la dérogation, NCT&I a averti le producteur La Française qui 

avait candidaté pour le concours agricole que la dérogation salaison était accepté sans 

vérifier précisément la concomitance des deux. A l’arrivée il s’est avéré que le saucisson 

primé n’était pas dans la liste demandée en dérogation. L’acheminement des saucissons s’est 

fait en individuel / valise et sans déclaration douane à l’arrivée à Paris ce qui explique que le 

double contrôle n’a pas eu lieu. Cela concernait strictement les 2 saucissons par catégorie 

pour la dégustation des concours. Aucune autre quantité n’a été mise sur le marché ou à la 

dégustation sur le stand. 

 
Cette situation doit être strictement évitée à l’avenir et une double vérification doit être 

effectuée par les personnes en charge. 

 
PS : Pour information, les organisateurs du concours agricoles à Paris nous ont conseillé de 

venir déposer les échantillons sur place au lieu de les envoyer pour garantir qu’il n’y ait 

aucune perte. Le chemin de la valise privée est ainsi largement à favoriser pour éviter les 

pertes et destructions (nous  avons eu deux colis de rhum qui ont été badgé par l’organisation 

et perdu dans le circuit et la moitié des colis de bières également). 

 

 

 

 



 
 

 

 

3. A retenir pour les prochaines éditions 

 
- Nécessité / intérêt d’avoir un coordinateur : le SIVAP a apprécié le fait de limiter les 

interlocuteurs en passant par NCT&I qui devait coordonner. (Parfois les producteurs 

sont intervenus en direct mais c’était pratique de renvoyer sur une consolidation des 

données et envois) 

- Les demandes de dérogation doivent être faites à chaque édition ; on repart de 

zéro rien n’est acquis. 

- Un RETEX et une lettre de remerciements à envoyer au SIVEP en France faciliterait 

surement les démarches. 

- Ouverture d’une filière bovine d’excellence : S’il y a une volonté réelle d’exporter 

régulièrement, le plus juste serait d’enclencher au titre de la filière une demande 

d’agrément UE structurelle. 

 
Pour rappel : 

L’agrément UE se ferait en deux étapes : 

➢ Autorisation de la Nouvelle Calédonie par l’UE suite à mise en place d’un plan de surveillance 

à la demande de GNC + Province 

✓ Attention dans le cadre d’un renouvellement actuellement les conditions ont évolué 

par rapport à avant, et des exigences sur les conditions d’élevage, le bienêtre animal… 

sont désormais à suivre. 

 
➢ Démarche d’agrément des établissements tel que l’OCEF et autre avec 

✓ Conformité de l’établissement 

✓ Conformité des pratiques 

✓ Inspections officielles 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

FPBF : « Il faut une édition tous les ans ! » (madein.nc) 
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Avant-propos 

Le 23 avril 2019, les représentants de la Nouvelle-Calédonie et du Vanuatu ont signé un 

accord sur le développement des échanges économiques et commerciaux entre les deux 

territoires. Cet accord se positionne dans le cadre du renforcement des liens de coopération 

entre les deux pays, et vise à créer des retombées économiques. Il s’inscrit dans une 

dynamique de développement durable et une intégration économique régionale et vise donc à 

libéraliser certains échanges commerciaux entre la Nouvelle- Calédonie et le Vanuatu. 

 

Dans ce cadre-là une liste des produits originaires de Nouvelle –Calédonie pouvant être 

exportés au Vanuatu a été établie par les parties et annexée à l’accord. De même, une liste de 

produits originaires du Vanuatu pouvant être exportés en Nouvelle-Calédonie a été établie et 

annexée à l’accord. L’objectif de l’accord est de supprimer ou réduire drastiquement les droits 

de douanes et taxes d’effet équivalent, ainsi que les restrictions quantitatives en place. 

Suite à cette première signature et dans l’objectif d’une ratification et mise en œuvre de 

l’accord, les discussions se poursuivent. NCT&I a participé en 2018 puis en 2022 à élaborer 

la première liste puis la seconde « liste réduite à 15 articles maximum » qui devait faire 

l’objet d’un premier round de ratification visant à permettre une mise en œuvre rapide et 

effective de l’accord. Nous avions tenu à faire valoir des critères qui nous paraissaient 

déterminants dans le cadre de la coopération entre les deux pays. 

✓ Ouvraison = transformation locale suffisante en Nouvelle-Calédonie : ce critère est 

évalué par le fait que la nomenclature douanière des matières premières principales 

entrant dans la composition du produit exporté soit différente de la nomenclature 

douanière du produit fini exporté. 

✓ Niveau des droits de douanes et taxes à l’entrée de telle sorte à ce que la réduction ou 

suppression soit un réel facteur de compétitivité coûts pour répondre aux attentes du 

marché local. 

✓ Intensité capitalistique : il s’agit de juger de l’intérêt d’exporter un bien ou un service 

versus investir dans une installation de production locale dans le pays. 

✓ Existence d’une étude de marché ou de prospection avancée permettant de croire en la 

réelle volonté des acteurs économiques à démarcher les clients potentiels sur place. 

(stratégie export et maturité export avec cible géographique régionale Pacifique) 

✓ Non existence d’une production locale sur le Vanuatu (dans la mesure des études de 

marché réalisées) : le but n’est pas de venir en concurrence avec une production locale 

du pays tiers mais bien avec une concurrence import alternative. 

✓ Sélection des TD sur la base d’une nomenclature à 6 chiffres. 

➢ Point d’attention sur le périmètre des services : 

 

Il est important de faire remonter l’information concernant les potentiels d’export de la 

Nouvelle- Calédonie vers les pays de la zone Pacifique : il ressort des échanges avec les les 

entreprises qui viennent solliciter notre aide, et qui s’interrogent sur les potentiels d’un 

développement économique à l’international que les perspectives qui se présentent 

favorablement aux entreprises calédoniennes se portent souvent sur les prestations de service 

ou apport d’expertises diverses dans tous les secteurs traités. 
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Que ce soit dans le domaine de la construction /BTP ou les services de conseil ou numérique 

la compétitivité des entreprises calédoniennes dans leur environnement régional semble faire 

sens sur des solutions innovantes nécessitant des mises en œuvre associant des services ou des 

savoirs faire particuliers. 

NCT&I insiste de ce fait sur l’enjeu que représente l’article 9 de l’accord – Echange de 

services, et la nécessité rapidement de travailler via le comité sur une liste des services 

échangeables pouvant faire l’objet de conditions particulières entre les deux territoires. L’esprit 

dans lequel se dessineraient ces échanges serait bien celui de l’accord car amenant les 

entreprises calédoniennes à identifier sur place les partenaires locaux avec qui déployer leurs 

prestations et expertises. 

Si l’accord évoqué ci-dessus s’inscrit en toile de fond des échanges entre les deux pays, les 

entrepreneurs calédoniens et vanuatais n’ont pas attendu pour travailler ensemble. La mission 

économique de NCT&I est la continuité post-Covid d’une relation pérenne à remettre à flot 

après ces années de fermeture. S’appuyant sur les capacités et la connaissance des entreprises 

déjà implantées au Vanuatu et membres de l’association ainsi que sur la certitude que la 

distance géographique, culturelle et historique est la plus restreinte qui soit entre nos deux 

territoires, NCT&I inscrit dans son agenda annuel l’organisation au minimum d’une mission 

éco vers le Vanuatu. 

Comme pour tout déplacement, la stratégie est de « s’agréger » à un événement local 

permettant une interaction avec un « how people are doing business in the country » . 

 

Nous avons ainsi choisi la date autour du salon professionnel « Home Expo » orienté sur la 

construction et l’habitat dont c’est la 3ème édition. Des professionnels de la construction ont 

ainsi eu l’occasion de présenter leurs produits sur ce salon, mais d’autres ont pu effectuer 

leurs démarches en parallèle tout en rejoignant les moments de networking et de présentation 

du business au Vanuatu organisé par NCT&I avec ses partenaires locaux. 
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1 - Membres de la délégation NCT&I 

La délégation d’une vingtaine d’entreprises présente sur cette mission est à l’image de notre 

association : transectorielle, et représentant des entreprises de tailles très différentes. 
 

Secteur « CONSTRUCTION » 

- SLN scories (slag substitut au sable) 

- Bluescope (présent sur place - acier) 

- ARBE (présent sur place- gros œuvre) 

- Structure Concept (BE) 

- ACTB (représenté par Structure Concept) 

- 3P - Pacific Plastic Profilés - (profilés et deck) 

- GTIndustries (BE) 

- Techbat 

- ALUCAL (menuiserie aluminium) 

Secteur « ARTISANAT » 

La Chambre des métiers et de l’artisanat (CMA) a souhaité signer une convention de partenariat 

avec NCT&I et saisir toutes les opportunités de missions pour offrir à ses membres un 

accompagnement à l’international. Elle finance de ce fait la prestation de service de NCT&I sur 

la mission, et était présente en la personne de Estelle Delamare et la présidente, Elizabeth 

Rivière. 

- ALUCAL 

- L.A.P - Laser Art Pacific (gravure sur bois, verre et objets menuiserie bois) 

- HMC (construction bois ) représenté 

- ESEKA (robes océaniennes)-représentée 

Secteur « AGRICOLE » 

- SICA (aliments pour animaux)- représenté 

- SUD FORET (plantation et gestion des forêts) 
 

Secteur « SANTE » 

- EUROP ASSISTANCE 

- MedCity (représentée par 4 médecins de diverses spécialités) 

Autres : 

- CANAL + - présent au Vanuatu via sa filiale managée par Canal+ Nouvelle 

Calédonie a rejoint la délégation 

- EPUREAU - gestion de l’eau 

Autant d’enjeux et de cibles différentes pour chacun d’entre eux dans leur démarche commerciale au 

Vanuatu. 
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2-HOME EXPO : 

Le salon Home Expo est une initiative de Bluescope Vanuatu. Cette 3ème édition se déroulait 

sur le site de BLUESCOPE LYSAGHT Vanuatu, route de Mele, avec un partenaire financier 

majeur en la société ANZ. 

 

L’ensemble des participants du groupe CONSTRUCTION ainsi que Canal + y étaient 

représentés sur un stand. 

Plusieurs entreprises vanuataises avaient pris l’initiative de prendre un stand également, dans 

le domaine du solaire, de l’artisanat, et des produits de construction. 

 

Les deux journées de salon se sont passées les vendredi 07 et samedi 08 juillet. 

Des tables rondes sur les sujets de la formation (en présence de Vanuatu Skills et des étudiants 

de l’UNV en section SES), du financement et de la transition écologique ont été organisées. 

 

Un cocktail avec les invités VIP, et parties prenantes de l’économie vanuataise a rassemblé 

plus d’une cinquantaine d’invités le vendredi soir. 

 

Conclusion : 

L’organisation d’un tel salon est très laborieuse au Vanuatu qui n’a pas de réel prestataire de 

service support de ce type d’animation. Toutefois la VBTC, télévision du Vanuatu est venue 

faire un reportage et nous proposer une collaboration pour l’édition de 2024. 

La société Next était en charge du recrutement des participants, de l’animation des tables rondes 

et de la coordination des prestataires de services. Vanina Galloni a également largement 

contribué à la mise en relation des parties prenantes BtoB. Un contact précieux, discret et 

efficace. 

La communauté calédonienne a pu bénéficier de contacts et de RDV B to B précisément 

organisés sur le site du salon, lors du cocktail de networking ainsi que via les exposants 

vanuatais présents. Les échanges furent fructueux même si l’on peut regretter une affluence 

moyenne. 

Ont eu lieu en marge du salon : 

- Une soirée ANZ à laquelle certains participant ont pu connaître des personnes clés 

du réseau économique et financier. 

- Une réunion avec le président de la CCI du Vanuatu, Antoine Boudier et les 

membres de la délégation. 

- Une réunion avec le président du Club des Affaires Franco Vanuatais, Hervé 

Michel et les membres de la délégation. 

Autant d’occasions d’échanger sur les best practices locales, les contacts affinés, les 

marchés et grands travaux en cours et à venir, les écueils à éviter … 

 

Merci à chacun pour sa contribution, à Xavier Benoist pour l’initiative, à l’ANZ, la CCIV, le 

CAFV, et la CMA. 
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3 - Des échanges diversifiés, consolidation de partenariat pour NCT&I. 

Le CAFV a été créé en 2019, et les années COVID n’ont pas aidé à lui permettre de trouver 

son dynamisme et sa raison d’être. Des premiers échanges avaient eu lieu à ce moment entre 

NCT&I et CAFV, non suivis d’actions précises jusqu’à présent. 

Avec l’arrivée d’un volontaire de France Volontaire amené à travailler à 50% pour le CAFV 

et 50% pour la CCI du Vanuatu, à compter de fin juillet 2023, le club des affaires se dote 

d’une compétence et d’une force vive qui permettra de travailler sur des sujets opérationnels 

précis. 

C’est en ce sens que nous avons rédigé une convention de partenariat mentionnant un certain 

nombre d’actions à réaliser annuellement. 

Après relecture des membres du conseil d’administration, la convention sera signée le 27 
juillet à Nouméa en la présence de Hervé Michel, président du CAFV. 

Les propositions d’actions prévues : 
 

1) Organisation d’un événement de networking entre les volontaires français et 

calédoniens présents sur le territoire du Vanuatu. (en collaboration avec l’ambassade 

de France, et la délégation calédonienne au Vanuatu sollicitée par chaque structure). 

Objectif : créer de la synergie dans un réseau de jeunes dynamisant les connaissances du 

pays et permettant d’apporter des informations terrain aux entreprises des deux 

organisations. 

 

2) Formation initiale, professionnelle et continue : mission économique de reconnaissance 

des opportunités d’échanges entre les deux pays. 

Avec les parties prenantes chambres consulaires (CMA, CCI, CAP NC), le GIEP, 

l’IUT (et l’UNC ) , l’UNV, le lycée français de Port Vila, l’Institut Technologique, l’école 

de formation des infirmières, le CREIPAC et l’Alliance Française mais également les 

acteurs économiques désireux d’avoir recours à une main d’œuvre formée dans les 

compétences ciblées, et après une cartographie des plateaux techniques existants et des 

besoins en formation des entreprises , une mission économique (et diplomatique) sera mise 

en place de reconnaissance et présentation des opportunités. 

Un premier déplacement sera organisé en Nouvelle Calédonie en octobre 2023, suivi 

d’une mission retour à Port Vila pour sceller un plan d’action opérationnel à compter 

de la rentrée 2024. 

 

3) Rédaction d’un guide des affaires Vanuatu : sur le plan et la méthodologie éprouvée 

par NCT&I quant à la réalisation du guide des affaires à Fijdi, le volontaire de CAFV 

réalisera le guide des affaires du Vanuatu. La diffusion sera assurée par NCT&I et un 

événement de communication entrepris pour convaincre les entreprises calédoniennes de 

s’intéresser aux opportunités du marché vanuatais. (avec notre membre actif en la 

matière Cessions Acquisitions) 
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4) Etude de marché : dans le cadre de la réalisation d’études de marché, NCT&I ouvre 

son offre de service aux membres du CAFV (compétence à Fidji , Nouvelle Zélande 

et Polynésie Française) et peut avoir recours aux ressources du CAFV pour formaliser 

des études de marchés sur le marché Vanuatais. Ceci dans le cadre de prestations 

chiffrées si opportun. 

 

En dehors de cette convention finalisée, NCT&I a rencontré les personnalités suivantes 

pour une présentation de notre structure et des problématiques et offres de certains de ses 

adhérents : 

Rencontre avec Ralph REGENVANU - Ministre de l’adaptation au changement 

climatique, de l’environnement et de l’énergie. 

- Présentation NCT&I et échanges sur le caractère sustainable du produit scorie de la 

SLN comme substitution du sable de rivière. 

- Renvoi sur son collègue du ministère des infrastructures pour faire avancer les 
mesures de ban du sable de rivière. 

 

Rencontre avec Nako Ianatom NATUMAN - Ministre de l’Agriculture, de la 

Sylviculture, de l’Elevage de la Pêche et de la Biosécurité (et David GIBSON , first political 

adviser et Vincent Kapalu , secrétaire particulier) 

Présentation NCT&I et échanges sur les opportunités d’échanges, sur la forêt, l’agriculture, sur 
les échanges commerciaux des produits tubercules, café, cacao… 

Rencontre avec Ian Pebbles et Lindon Tari - Biosecurity Vanuatu 
Principal Veterinary Officer et Acting Principal Biosecurity Office 

- sujet autorisation pour alimentation pour animaux 

- problématique phyto et zoo sanitaire liée au rhinocéros des cocotiers (hors périmètre 

EFATE) . Sujet IRA à la SLN ? 

Rencontre avec Rexon Viranamangga - Directeur des Forêts - Ministère de l’Agriculture 

- organisation programme de visite de Sud Forêt (directeur adjoint Olivier Guérin) par 

son équipe. 

- Visite réalisée le mardi 11 juillet. 

Rencontre avec Jimmy Rantes - DG du Ministry of Trade and Commerce 

MTC would like to explore the following opportunities with NC Trade & Investment : 

- attachment and trade capacity building 

- Vanuatu- NC Trade agreement (status-quo) 

- Private sector Investment priorities for Vanuatu 

- MTC Reform and institutional strengthening of VFIPA (proposed- Vanuatu Trade & 

Invest) 

- Any opportunity for MOU with NC Trade & Invest/ VFIPA 

Rencontre avec Joe Pakoa - Directeur Department of External Trade 

- poursuite des échanges liés aux accords en cours de négociation 

- évocation d’organisation de business meetings dans nos deux pays. 
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Rencontre avec Basil Yvon - du MTC - Ministry of Trade and Commerce 

Rencontre avec Paul PIO - Directeur, Department of Tourism, MTC 

Rencontre avec David MARTIN - Directeur VTO - Vanuatu Tourism Office - 

avec CANAL + 

Les organismes financiers et de développement : 

Rencontre ADB - Asian Development Bank - David FAY - Unit Head avec la SLN - en 

visio. 

Rencontre avec Liz Pechan - IFC - Internation Finance Corportation - Groupe World Bank 

Echange avec ANZ - Terence Low - Country Head Vanuatu 

L’université - UNV - Université Nationale du Vanuatu - 

Rencontre avec Mr le Président de l’UNV - Mr Jean Pierre NIRUA - et son équipe. 

Avec la casquette NCT&I pour les échanges d’étudiants en stage, mais également de Présidente 

du conseil de l’IUT de Nouvelle-Calédonie dans le cadre de développement de partenariat entre 

les structures 

Artisanat : 

Rencontre avec le Vanuatu Nasonal Kaonsel long ol Women (VNCW) 

Madame Anita Deroin- VAES president moakting - et trésorière 

Madame Lesline Malsungai - Présidente Port Vila Kaonsel blong of women. 

Et les autres : 

Loïc BERNIER - Président des CCEF Vanuatu - Managing Director - Caillard & Kaddour 

Jean Marie DUFFAU - CCEF - CAFV - Directeur général « Au Bon Marché » 

Visite de l’usine VBL - Hervé MICHEL - Président Club des Affaires Franco Vanuatu - 

Christophe CROWBY - First Vice President - Sector: Agriculture 

Nicolas MONVOISIN - En charge secteur agricole à la CCI Vanuatu 

Joanna SPENCER - VCCC adviser 
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4 - Mission SANTE . 

 

Grâce à l’entremise de notre nouvelle vice-présidente Samia Tan Delage, directrice générale 

adjointe de Europ Assistance, NCT&I a été mis en relation avec Frédéric Bullier, médecin 

anesthésiste en charge du MedCity. 

Ce dernier avait pour ambition de faire une mission de reconnaissance des installations et des 

capacités médicales du Vanuatu dans l’objectif d’apporter une meilleure qualité de service aux 

patients vanuatais ou expatriés qui viennent se soigner à Nouméa à la Clinique Kundo Magnin, 

et de faire venir des médecins en mission humanitaire à l’hôpital public du Vanuatu en ayant 

répertorié les besoins opérationnels de ce dernier. 

Ce sont deux jours de rencontres qui ont été organisées avec les parties prenantes de la santé / 

médecine de Port Vila, public et privées ; les médecins présents ont pu échanger avec leurs 

homologues de l’hôpital et effectuer deux matinées de consultations à leurs côtés. D’une part 

aux chevets de patients en soin au long, pour aider à l’évaluation clinique et l’ajustement des 

traitements, et d’autre part en recevant chacun dans leur domaine de spécialités 

(endocrinologue, gastroentérologue, urologue et anesthésiste réanimateur des patients en 

rendez-vous préalablement triés par les services de l’hôpital. 

 

Un bilan a été réalisé à l’issue de ces deux jours en présence de Monsieur l’ambassadeur de 

France au Vanuatu : une présentation des capacités de la Clinique Kundo Magnin et du 

dispositif du Medcity par Frederic Bullier ainsi qu’une une synthèse des besoins par le Docteur 

Vincent ATUA ont été exprimées : 

- très fort besoin d’accompagnement sur la gestion des patients amputés (rééducation 

et fabrication de prothèses sur mesure) et sur la formation des patients et la formation 

des personnels de santé. 

- Le coût de la dialyse étant beaucoup trop élevé la dotation en équipements de dialyse 

dont certains (5) ont été livrés par des fonds humanitaires (australiens) reste inusitée. 

Ce type de traitement n’est pas envisagé comme développement futur à ce stade dans 

la politique de santé publique. 

- Demande d’intervention de médecins de spécialité calédoniens et français de 
Nouméa deux fois par an pour des visites de consultation 

- Pilotage de ces missions en amont pour que les services supports puissent : 

- Etablir la liste des patients prioritaires 

- Gérer les formalités légales 

- Les objectifs de ces missions composées de spécialistes seraient : 

o Consultation dans les domaines les plus en tension sur le territoire : 

▪ Dermatologie / skin care 

▪ ORL + audiologist (venir avec les équipements) 

▪ Problématique liée au vieillissement de la population : un sujet sur 

lequel souhait de partager des expertises car 0 prise en charge 

actuellement. 

- Par ailleurs, l’écosystème santé au Vanuatu aurait besoin de formation de ses 

personnels 



 

 

4 - Quelles suites à cette mission : todo list pour NCT&I . 

 

 

- Organiser un débrief avec les participants, et soirée network associée - avant 

fin juillet 

- Finalisation des 3 études de marché initialisées dans le cadre de la mission. 

- Signature de la convention CAFV/ NCT&I - 24 juillet 23 (présence 

d’Hervé Michel à Nouméa) 

- Participer à la rédaction et aux travaux du Guide des affaires au Vanuatu avec 

le CAFV 

- Travailler sur le MOU entre Vanuatu Trade and Invest et NCT&I (août / 

septembre) lors du déplacement de la délégation vanuataise pour le comité du 

CCR 

- Obtenir la réponse définitive de la Biosecurity du Vanuatu en matière 

d’alimentation animale, ainsi que d’importations diverses relatives à la 

problématique du scarabé rhinocéros du cocotier hors ile d’Efate. (en charge 

SIVAP / Ministry of Agriculture) 

- Organiser une cartographie des parties prenantes de la formation professionnelle 

et des besoins de formation des entreprises francophones du Vanuatu et établir 

les ponts entre les structures demandeuses / offrantes (réunion en présentiel à 

Nouméa / octobre 2023) 

 

Préparer 6 mois à l’avance le prochain événement Home Expo 2024 (ou extension) avec 

une équipe projet pluridisciplinaire (Bluescope, CAFV, NCT&I , CMA, VPBF …) 

Capitaliser sur cette première série de mise en relation et construction du réseau. 

L’ensemble des parties prenantes rencontrées s’interroge sur la pérennité de la relation et 

la suite de ces promesses de revenir et de bâtir des relations commerciales. 
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3 ) NETWORKING ET FORMATION 
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REVUE DE PRESSE EN NC 
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CONTACTS 
 

Co-Présidents : Christopher LORHO / Mario LOPEZ / Pascal LEPITRE 

Vice-Présidents : Xavier BENOIST / Dominique LEFEIVRE / Samia TAN DELAGE 

Directrice : Cécile CHAMBOREDON 

Assistante Direction : Sandra PILLOTON 

Chargé de mission export : Rhenaud HETTE 


